(French version below)
RNMHA Apparel Ordering – Manager Instructions
Purpose:
To ensure all apparel orders are handled consistently, meet association standards, and are submitted on time.
OPTION 1 – In-Person Ordering & Try-On Session
Manager’s Role
· Share the event dates, times, location, and payment method with your team right away.
Try-On Sessions (Campbellton Civic Centre):
· October 11, 2025 — 10:00 AM to 1:00 PM
· October 19, 2025 — 10:00 AM to 1:00 PM
· October 26, 2025 — 10:00 AM to 1:00 PM
· Encourage attendance — especially if you will not coordinate a bulk order.
Process
· Players attend a scheduled session.
· Try on apparel to confirm sizing.
· Place order and pay in full at the event.
· Payment method: Cash only.
OPTION 2 – Team Manager Bulk Order
Manager’s Role
· Collect orders and full payments by the deadlines below (choose what works best for your team):
· 1st order: October 12, 2025 (orders sent out on this date)
· 2nd order deadline: November 1, 2025
· Complete the official Team Order Sheet accurately.
· Submit one completed order sheet and one combined payment to the Fundraising Director.
· Email the Fundraising Director in advance to confirm that a payment is on the way and the exact amount.

Process
· Gather order details and full payments from every player.
· Double-check all sizes, styles, and totals before submitting.
· Notify the Fundraising Director of the payment date and amount.
· Send one order sheet to fundraising@restigouche-hockey.ca and one payment (e-transfer to treasurer@restigouche-hockey.ca).
· Orders are processed once both the sheet and payment are received.
Important
· If you choose not to do a bulk order, notify your team that Option 1 (and Option 3) are their only ordering methods.
· No late additions will be accepted after submission.
OPTION 3 – Independent Purchase & Embroidery
Manager’s Role
· Advise individuals that if they’re purchasing apparel on their own, the Fundraising Director must be notified before taking any items to the authorized retailer.
· If the entire team is purchasing elsewhere, the same requirement applies — notify the Fundraising Director in advance.
Process
· Players/teams may buy apparel from any vendor.
· Only the authorized retailer may apply the RNMHA logo.
· Obtain Fundraising Director approval before visiting the authorized retailer.
· Pay embroidery costs directly to the authorized retailer before work begins.
Important
· The authorized retailer is not liable for any damage to your clothing.
· The RNMHA logo cannot be reproduced by any unapproved vendor.
· Unauthorized logo use may result in the item being rejected for team wear.
Questions or Clarifications?
Contact the RNMHA Fundraising Director: fundraising@restigouche-hockey.ca

RNMHA – Directives pour gestionnaires : Commandes de vêtements
Objectif :
Assurer une gestion uniforme des commandes de vêtements, conforme aux normes de l’association et aux échéances.
OPTION 1 – Commande en personne & séance d’essayage
Rôle du gérant d’équipe
· Partager immédiatement les dates, heures, lieu et le mode de paiement avec votre équipe.
Séances d’essayage (Centre civique de Campbellton) :
· 11 octobre 2025 — 10 h à 13 h
· 19 octobre 2025 — 10 h à 13 h
· 26 octobre 2025 — 10 h à 13 h
· Encourager la participation — surtout si vous ne coordonnez pas une commande groupée.
Processus
· Les joueurs se présentent à une séance planifiée.
· Essaient les vêtements pour confirmer la grandeur.
· Passent la commande et paient en entier sur place.
· Mode de paiement : argent comptant seulement.
OPTION 2 – Commande groupée par le/la gérant d’équipe
Rôle du gestionnaire
· Recueillir les commandes et les paiements complets avant les dates suivantes (choisissez ce qui convient le mieux à votre équipe) :
· 1re commande : 12 octobre 2025 (expédiée cette journée-là)
· Date limite de la 2e commande : 1er novembre 2025
· Remplir avec exactitude la feuille de commande d’équipe officielle.
· Soumettre une seule feuille de commande et un seul paiement combiné au directeur des levées de fonds. 
· Aviser le directeur des levées de fonds par courriel à l’avance qu’un paiement s’en vient et indiquer le montant exact.

Processus
· Recueillir les détails de commande et les paiements complets de chaque joueur.
· Vérifier de nouveau les grandeurs, modèles et totaux avant l’envoi.
· Indiquer la date et le montant du paiement au directeur des levées de fonds.
· Envoyer une feuille de commande au fundraising@restigouche-hockey.ca et un paiement (virement à treasurer@restigouche-hockey.ca).
· Les commandes sont traitées une fois la feuille et le paiement reçus.
Important
· Si vous n’effectuez pas de commande groupée, informez votre équipe que l’Option 1 (et l’Option 3) sont les seules méthodes de commande.
· Aucun ajout tardif ne sera accepté après l’envoi.
OPTION 3 – Achat indépendant & broderie
Rôle du gestionnaire
· Informer les individus que s’ils achètent des vêtements de leur côté, le directeur des levées de fonds doit être avisé avant d’apporter les articles chez le détaillant autorisé.
· Si l’équipe au complet achète ailleurs, la même règle s’applique — aviser au préalable.
Processus
· Les joueurs/équipes peuvent acheter auprès de n’importe quel fournisseur.
· Seul le détaillant autorisé peut apposer le logo de la RNMHA.
· Obtenir l’approbation du directeur des levées de fonds avant de se rendre chez le détaillant autorisé.
· Payer la broderie directement au détaillant avant le début du travail.
Important
· Le détaillant autorisé n’est pas responsable des dommages à vos vêtements.
· Le logo ne peut pas être reproduit par un fournisseur non approuvé.
· L’utilisation non autorisée du logo peut mener au refus de l’article comme vêtement d’équipe.
Questions ou précisions?
Contact : fundraising@restigouche-hockey.ca

